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Quitter un CDD de façon anticipée, prime de
précarité?

Par soler christel, le 07/06/2017 à 20:06

Bonsoir ,
Je quitte mon emploi en CDD de façon anticipée car j'ai trouvé un CDI , aurais-je droit tout de
même à percevoir (même au prorata du temps où j'ai travaillé dans le cadre de ce CDD) la
prime de précarité? 
Merci

Par P.M., le 07/06/2017 à 20:57

Bonjour,
Si vous rompez le CDD par anticipation pour embauche en CDI, normalement, vous n'avez
pas le droit à l'indemnité de précarité...

Par soler christel, le 07/06/2017 à 21:40

Bonsoir, 
merci de votre réponse qui ote le doute minime que j'avais ;) 
Cordialement
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